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OUVERTURE DE LA RÉUNION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

En l’absencede RomeoSaganash,Alan Pennprésidela 125eréuniondu CCEBJ.
L’ordre du jour est modifié avec l’ajout de points au varia. Carole Garceau
proposel’adoption de l’ordre du jour modifié; PierreMoses seconde.Adopté à
l’unanimité.

1. Ouverturede la réunionetadoptionde l’ordre dujour
2. Suivi dela 124eréuniondu CCEBJ
3. Adoptiondu compterendude la 124eréuniondu CCEBJ
4. Lesbauxd’abri sommaire
5. EntenteCris-Québecsur la foresterie
6. Politiquede gestionde l’eau
7. Rapportsannuelspour1999-2000et2000-2001
8. friformation du Comitéadministratif
9. Varia: 9.1 Projetdeloi C-19

9.2 Suivi environnementalpourEastmain-1
9.3 Règlesconcernantles observateursaux réunions
9.4 Formationd’un Comité exécutif
9.5 ModificationàunPlanquinquennalforestier

10. Dateet lieu de laprochaineréunion

2. SUIVI DE LA 124L REUNION DU CCEBJ

* Sereférer à la notedesuivi contenuedansl’envoipostal

7. Unemembrenomméepar le Québecsedemandepourquoila suggestionde tenir
une conférencetéléphoniquesur C-19 n’a pas eu de suite.Le secrétaireexécutif
indique quelesdirectivesdu présidentétaienttrèsclairesà cesujet : le CCEBJs’était
prononcé,à la dernièreréunion, en faveur d’une comparutiondevantle Comité
permanentsur l’Environnementde la Chambredes Communesafin de réitérer la
positionprisedanssonmémoiredemars2000.

3. ADOPTION DU COMPTE RENDU DE LA 124 RÉUNION

Point 8 sur C-19, page6: Dans le le paragraphe,après“mars 2000”, la phrase
suivantesera ajoutée: “Mme Lajoie souligne l’urgence de faire une demande
d’audiencepuisquela périoded’audiencesserait déjàcommencéeou sur le point
de l’être”.

A la fin du même paragraphe,“Comité directeur” sera remplacépar “Comité
permanentsurl’Environnementetle Développementdurable”.
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Au dernierparagraphe,aubasdela page6, après“À la suitedecettediscussion”,
“et considérantl’urgencesignaléeparMmeLajoie” seraajouté.

JacquesRobertproposel’adoption du compterendutel que modifié; PierreMoses
seconde.Adoptéà l’unanimité.

4. LES BAUX D’ABRI SOMMAIRE

LeministèredesRessourcesnaturellesaentamé,l’automnedernier,uneconsultation
sursapolitiqued’attribution desbauxd’abri sommaire.Mme Pelletier,du MRN, a
communiqué avec le CCEBJ pour savoir si nous allions participer à cette
consultationet s’estmontréedisposéeà repousserl’échéancepourla réceptionde
commentaires.Le MRN entendamorcerune consultationplus large, en 2003, sur
l’ensembledesbaux émis en terrespubliquesafin d’adopter,par la suite,un Plan
régionaldedéveloppementdesterrespubliques(PRDTP)pourleNord-du-Québec.

Le nombreimportantde bauxallouéscesdernièresannéespréoccupedeplus en plus
les membresdu Comité. Le développementdu réseaudesroutesforestièrespermet
aupublicd’accéderauxterrainsde chassecris limitrophes.

Les chiffres et les cartesdu MRN ne permettentpas d’identifier adéquatementla
localisation desabris sommaires:la répartitiondu territoire de la baieJamessur
deuxrégionsadministrativesdifférentes(Abitibi et Sagnenay-Lac-Saint-Jean)accroît
cetteconfusioncarchacunea sesproprescatégoriesde baux.Il apparaîtcrucialque
les secteursoù setrouve une concentrationélevéede baux méritentune attention
spéciale.

Il est soulignéégalementque le CCEBJ sedoit d’intervenir si la concentrationdes
bauxdeterrespubliques,et les prélèvementssur la faunequi enrésultent,menacent
le modede vie desCris protégéparle chapitre24 de la CBINQ.

Desmembresnomméspar le gouvernementfédéral suggèrentque l’on proposeau
MRN la créationd’un comitémixtedansle but de rédigerconjointementla politique
d’attribution desbauxetleprochainPRDTP.

Un membrenommépar le Québecsouligneque la présenteconsultationa débuté
avantla signature,le 7 févrierdernier,de l’EntenteCris-Québec.Celle-ciprévoitdes
mécanismesde consultationet de participation des Cris à l’étude des règles
d’attribution des baux et à l’adoption des PRDTP. D’ici la mise en place des
instancesprévuesàl’Entente,leMRN doit consulterl’Administration régionalecrie
pourl’attribution desbauxde villégiature. Seloncemembre,le CCEBJdoit éviterde
proposerdes solutions qui impliqueraientune superpositionaux structuresdéjà
prévuesàl’EntenteCris-Québec.
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Selonun membrenommépar le fédéral,le CCEBJpourraitseretirerdecedossier
lorsqu’il aural’assurancequeles structuresprévuespar l’EntenteCris-Québecsont
adéquateset efficaces.

La politique d’attributiondesbauxde terrespubliquesinquièteégalementle Comité
consultatifpourl’EnvironnementKativik (CCEK) ainsi quele Comitéconjointpour
la chasse,lapêcheet le piégeage(CCCPP).Le présidentdu CCEK nousainvités à
une rencontretripartite destrois comités,le 20 mars2002, dansle but de partager
nosinformations,de faire partde nospréoccupationsetpossiblementd’adopterune
positioncommune.

Un Sous-Comitédes baux d’abri sommaire sera mis sur pied avec le mandat
suivant

• Préparerune réponserapideà M. Gagnon,du MRN, lui annonçantnotre
intentionde commenterla présentepolitique d’attribution desbaux d’abri
sommaire.

• Participerà la réunion tripartite avec le CCEK et le CCCPP,le 20 mars
prochain,dansle butd’étudierd’une manièreplus globalela problématique
desbaux de terrespubliqueset, au besoin,donneravis au MRN dansce
dossier.

JacquesRobert, Pierre Moses et Alan Pennsont nommésmembresde ce sous-
comité.

5. L’ENTENTE CRIS-QUÉBEC ET LE RÔLE DU CCEBJ EN FORESTERIE

L’Entente Cris-Québec2prévoit la mise en place d’un Comité Cris-Québecsur la
foresterieainsi que de groupesde travail conjoints pour chaquecommunauté.Ces
organismesparitaires participeront à l’élaboration et à la révision des plans
d’aménagementforestier.Présentement,le CCEBJapourmandatde commenterles
plans forestiers. L’application de l’Entente Cris-Québec amène le CCEBJ à
s’engagerdansun processusde révisionde sonmandaten foresterie.

Un membrede l’ARC estimequele CCEBJcontinueradejouerun rôle en foresterie
puisqu’il recevratoujourslesplans forestiers.Un membrenomméparle fédéralcroit
que ce rôle devrait être au niveau de la supervision des nouvelles structures
responsablesde la foresterie afin d’assurer leur efficacité. Si l’une d’elle ne
remplissaitpassonmandat,le CCEBJpourraitreprendresonmandatactuel.

2

Le textede l’Ententeestdisponiblesur le siteIntemetdu SecrétariatauxAffairesautochtones.Le
secrétaireexécutifenenverraunecopieà chaquemembre.
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A court terme, l’impact de la nouvelleententeserait mineur, puisqueles Plans
généraux d’aménagement forestier (PGAF) et les Plans quinquennaux
d’aménagementforestier(PQAF) ont tousétéadoptés.Ces derniersdemeureronten
vigneur jusqu’en 2005. Le CCEBJ continue de recevoir des modifications aux
PQAF.Normalement,les structuresmisesen placepar l’Ententeprendrontla relève
àcetégardd’ici un anou deux.

Puisquel’Entente Cris-Québecmodifie le mandatdu CCEBJ, et par ricochet la
CBJNQ, des membresnomméspar le fédéral et par l’ARC se demandentsi le
gouvernementfédéral ne devraitpasêtrepartie prenanteà cetteEntente.Celle-ci
comprend,entreautres, la Conventioncomplémentairen0 14 prévoyantl’ajout du
chapitre30A à la CBINQ. Un membrenommépar l’ARC signaleque,jusqu’ici,
seulsle gouvernementdu Québecet l’ARC ont signéles ententescomplémentairesà
la CBJNQ parcequ’ellesétaientdejuridiction provinciale.

Les membress’entendentsur le fait qu’ils ont besoind’êtreinformésdavantagesur
l’Ententeet sesincidences,particulièrementdansle domainede la foresterieauquel
70% du contenude l’Entente est consacré. Il est convenuqu’à chacune des
prochaines réunions, un porte-parole du gouvernement du Québec ou de
l’Administration régionale crie nous fasseun exposésur un aspectde l’Entente
(foresterie, mines, etc). Les membrespourraientalors poser toutes les questions
pertinentes.

Selonun membrenomméparl’ARC, le CCEBJdevraitégalementmanifester,parla
voie d’une lettreau IVIRIN et à l’ARC, sonintentiondeprocéderà unerévision de
sonmandaten foresterieen fonctionde l’EntenteCris-Québec.

6. LA REGLEMENTATION SUR L’EAU POTABLE

Le gouvernementdu Québecadoptaen mai 2001 sonRèglementsur l’eaupotable.
En raisondesmesuresà prendreparles communautéscriesafin deseconformerau
Règlement, le CCEBJ s’était adresséà la Direction régionale de l’Abitibi-
Témiscamingueet du Nord du Québecafin qu’elle fasseparveniraux communautés
un portrait de leursréseauxd’eaupotable. La Direction régionaleavait alors indiqué
que ces réseaux,situés en terres de catégorielA, relevaientdes administrations
locales.

Dans le cadredu suivi deslettresdu CCEBJ au MENV, un membredu Québec
informe le CCEBJ que le MENV travaille avec l’ARC à l’élaboration d’un
règlement sur l’eau potable pour la communautéd’Eastmain. Par ailleurs, le
ministèredesAffaires indienneset du Nord du Canada(MAINC) procéderaitàune
étude sur l’état des infrastructuresmunicipales (aqueduc et égouts) dans les
communautésautochtones.Le membredu Québecdemandesi d’autresmembres
pourraientdonnerplus d’informationsurl’état de cedossier.
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Un membrede l’ARC nous informe que le MAINC a offert aux Cris et aux
Naskapis de gérer eux-mêmes le questionnaire touchant les installations
d’approvisionnementou d’assainissementdes eaux sur leurs territoires respectifs.
Martin Desgagnéset Alan Penn ont accepté,pour l’ARC, de prendreen main
l’administration du questionnaire. Ceci leur permettrait de faire des
recommandationsspécifiquesauterritoirede labaieJames.

Bien que leur rapport ne soit pas terminé, Alan Penn fait part de constats
préliminaires. fl observeque des investissementsmajeursont été faits dans les
infrastructuresd’approvisionnementen eau ou d’ assainissementdes eaux usées.
Toutefois, la formation du personnelde ces usines seraitnettementdéficiente. En
outre,les plansde fonctionnementou lesmanuelsde manufacturiersfontdéfaut.

Au sud du Québec,desingénieurscivils gèrentces usinesen accordavec le Plan
d’assainissementdeseauxdu Québec(PAEQ).A labaieJames,les administrateurs
locauxont remplacéle ministèrede l’Environnement (MENV) dansses fonctions
maisaucunprogrammecomparableauPAEQ n’estétabli.

7. RAPPORTSANNUELS POUR 1 999-2000ET 2000-2001

Les membresont reçu,avecl’envoi postal,copiede la versiondu rapport1999-2000
approuvéepar le Sous-Comitédesrapportsannuels.Un membredu Sous-Comitéa
subséquemmentproposédeschangementsqui n’ont pas fait l’unanimité. Le Sous-
Comité prévoit concilier ces différences lors de sa prochainerencontre.Il faut
égalementy ajouterle mot du présidentqueRomeoSaganashs’estengagéà fournir
lors d’une conversationavecle secrétaireexécutifA défautd’obtenircetexte, il est
entenduque le secrétaireexécutifpour 1999-2000,Denis Bernatchez,en fera la
rédactionet la proposeraensuiteàRomeoSaganash.

Le Sous-Comitépoursuivraégalementsontravail sur le rapportannuel2000-2001.
Enfin, lesmembresdu Sous-Comitéont l’intention de tout mettreen oeuvrepourque
le rapportde l’annéeencourssoit remisdansles délaisprévus,soit le 30juin2002.

8. INFORMATION DU COMITÉ ADMINISTRATIF

Le Comité administratif en est à formuler une politique de ressourceshumaines.
Celle du CCCPPsertcommedocumentde travail. Le Comité administratifsouhaite
proposerune versiondéfinitive de cette politique lors de la prochaineréuniondu
CCEBJ.

Le travail sur l’ententeadministrativeproposéepar le MENY en janvier 2002 a
égalementdébuté.Les servicesde secrétariatque le CCEBJ doit fournir au Comité
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d’évaluation(COMEV) en vertu de la Loi sur la Qualité de l’Environnement(art.
150) posent problème, puisque le MENV assume ces frais et propose
conséquemmentde retirer40 000$du budgetdu CCEBJ.

Un membrenommépar le fédéralquestionnel’utilité d’une ententeadministrative
liant le Comité au MENV. Une simple propositionbudgétairedu CCEBJ devrait
suffire, puisque les obligations des gouvernementssont déjà inscrites dans la
CBJNQ. Une membrenomméepar le Québecsouligne que l’ententedéfinit les
obligationsrespectivesde chaquepartieetassurele CCEBJd’unfinancementstable.

Afin que le budgetdu CCEBJ ne soit pas amputéde la part du COMEV, il est
suggéréque ce derniersoit consultéquant à sesdemandesbudgétaireset que le
CCEBJréclamentcesfraisensusde sonbudgetnormal.

Les membresdu Comité administratif ont égalementfait part d’une discussion
concernantles conditions salarialesdu nouveausecrétaireexécutif Ce derniera
quitté la salleafin queles membresdu CCEBJsesententà l’aise de commenter.Il a
été convenuque les conditionssalarialesconsentiesau secrétaireexécutif à son
embauche,le 1 1 février2002,serontmaintenuespourunepérioded’unan.

9. VARIA

:

9.1 Projet de loi C-19

Le gouvernementfédérala présenté,en mars2001,un projetde loi (C-19)amendant
la Loi canadienned’évaluationenvironnementale(LCEE). Lors dela réuniondu 23
janvier 2002, le CCEBJavait convenudecomparaîtredevantle Comitépermanent
de la ChambresdesCommunessur l’Environnementet le Développementdurable
amorçantl’étude du projet de loi C-19. A ce moment, le CCEBJ n’avait paseu
l’occasionde prendreconnaissancedesamendementsproposéspar leprojetde loi.

Uneconférencetéléphoniqueauralieu le 2 avril aveccetteseulequestionàl’ordre
du jour. Le secrétaireexécutiffourniraaux membrestout documentpertinentafin
d’alimenter et d’éclairer les discussions,tels le texte du projet de loi C-19, le
mémoire du Grand Conseil des Cris sur le projet de loi et l’avis et les
recommandationsdu CCEK surC-19

En tempsnormal, le CCEBJ seprésenteen commissionparlementairelorsqueles
trois partiesreprésentéesau CCEBJ partagentun mêmeavis quantà l’objet de la
commission.Le CCEBJcomparaîtradevantle Comitépermanentde la Chambredes
Communesétudiantleprojetde loi C-19 seulements’il y a consensusautermede la
conférencetéléphoniqueproposee.
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9.2 Surveillanceenvironnementaledu projet Eastmain-1(EM-1)

En vertu de la CBINQ, le projet hydro-électriqueEM-1 ne ferapasl’objet d’une
étuded’impactsenvironnementaux.Toutefois, la Direction régionalede l’Abitibi-
Témiscamingneet du Nord du Québec du MENV doit faire la surveillance
environnementaledu projet. Selon un membrenommé par le Québec.Il serait
opportunque le CCEBJ signale au gouvernementdu Québecque la Direction
régionalede l’Abitibi-Témiscamingneet du Nord du Québecn’a pasactuellement
lesressourcesnécessairespourassurerunetellesurveillance.

Selonun membrede l’ARC, les travauxd’infrastructuresroutièresne devraientpas
débuteravant l’été ou l’automne 2002. Ceci devrait nous donner l’occasion de
rencontrerdes responsablesd’Hydro-Québecou du MENV afin de connaître la
naturedestravauxetles ressourcesrequisespourla surveillanceenvironnementale.

Dans un premier temps, le secrétaireexécutif invitera un porte-paroled’Hydro-
Québecafin d’avoir une meilleure appréciationde l’ampleur et de la naturedes
travaux.

9.3 Statut desobservateursaux réunions

Desmembresaimeraientquesoit clarifié le statut desobservateursaux réunionsdu
CCEBJ. Selon les Règlesde régie interne, tout membrepeut inviter un ou des
observateursà uneréunion(art. 9). Si ces dernierssouhaitentprendrela parole,une
demandeen cesensdoit êtreformuléeauprésidentetacceptéeparle CCEBJ.

9.4 Création d’un Comité exécutif

Afin de rendre le CCEBJ plus efficace,un membrenommépar l’ARC souhaitela
créationd’un Comitéexécutifconstituéd’un membrede chacundespartis.En plus
de seconderle secrétaireexécutif dansla planification des réunions, un Comité
exécutifassureraitune consultationminimale dansla prise de décisionsentreles
réunionsdu CCEBJ.Ceciéviteraitquele présidentsetrouveseulàdécider,ou quele
secrétariatsoitparalysélorsqueleprésidentn’estpasdisponible.

Le Comitéadministratifdiscuteradecedossierlors de saprochaineréunionet fera
unepropositionàcesujetlors de réunionsuivantedu CCEBJ.

9.5 Modification à un plan quinquennal forestier

Le CCEBJ a reçu, le 6 janvier dernier, une demandede modification à un Plan
quinquennald’aménagementforestier (PQAF) pour l’aire commune 86-20. M.
Chabot,du Min. desRessourcesnaturelles(MRN) àAmos,a téléphonépoursavoir
si le CCEBJ avait l’intention de commentercettemodification selon la procédure
habituelle.
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Il estpossiblequecettemodificationrésultede la transitionversun régimeforestier
adaptétel qu’établi dans l’EntenteCris-Québec.Un membrenommépar l’ARC
soulignequ’il est importantqu’unecopiede la modification soit expédiéeà l’ARC
selonl’habitude.

L’Entente Cris-Québecprévoitla misesur pied d’un Conseil Cris-Québecsur la
foresterieimpliquédansles processusde planificationdesactivitésd’aménagement
forestier(art. 3.30e)ainsi que de groupesde travail conjoints voyant à la miseen
place des processus d’élaboration, de consultation et de suivi des plans
d’aménagementforestier(art. 3.41f). C’estpourquoiAlan Pennet MarianFournier
s’engagent,aprèsvérificationavecla partiecrie,àpréparerunelettreà l’intention du
ministèredesRessourcesnaturellesproposantle retrait du CCEBJ de l’étude des
plansd’aménagementforestier.S’il s’avéraitqu’undessignatairessoit insatisfaitdu
fonctionnementdesinstancesmisessurpiedpar l’Entente,le CCEBJ seréservela
possibilitéderéévaluersonimplication en foresterie.

10. DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE RÉUNION

La prochaineréunion du CCEBJ, outre la conférencetéléphoniquesur C-19, aura
lieu àMontréal le 16 avril 2002, dansla sallede réuniondu CCEBJ,situéeau 383,
rueSaint-Jacques,BureauC-220,niveaumezzanine.La réuniondébuteraà9 h 30.

J’

MarcJetten
Secrétaireexécutif

2002-09-30
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